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La feuille d'impôts pour 1930 

es déductions et abattements 
sur les salaires et revenus 

La question des frais spéciaux eî des charges 

Nous avons reçu de nombreuses lettres 
de lecteurs de ce journal nous demandant 
de leur fournir les éclaircissements les 
plus précis et les plus complets pour 
l'établissement de leurs feuilles de contri-
butions. 

Déjà nous avons eu l'occasion de 
donner — d'après les indications puisées 
à la direction générale des contributions 
directes — quelques renseignements. 

Mais pour répondre au désir exprimé 
par nos correspondants, nous publions 
aujourd'hui, dans leur ensemble, les 
prescriptions concernant le régime de 
l'impôt pour 1930 : 

Dégrèvements pour frais généraux 
Dans rétablissement de la feuille d'im-

-■pêts (ccrdtrtaire'Tt revenu), il y a-iiwde-
considérer comme dégrèvements les 
frais spéciaux suivants : 

1. Les retenues pour pensions de 
retraite, cotisations de sociétés de 
secours mutuels et corporatives. (Ques-
tion posée par M. Durafour, le 24 janvier 
1922, réponse parue à l'Officiel le 22 
février 1925 ; 

2. Le montant des impôts de l'année 
précédente (impôt global sur le revenu, 
cote personnelle mobilière, portes et 
fenêtres, etc.) ; 

3. Un repas de jour pris en dehors de 
chez soi ou un repas de nuit (casse-
croûte), multiplié par 313 jours de tra-
vail. (Question posée par M. François 
Poncet, député, à M. le Ministre des 
Finances, le 12 novembre 1926, réponse 
parue à l'Officiel le 12 janvier 1927) ; 

4. Les frais de transport (abonnements 
de chemins de fer, autobus, tramways 
et métros), multipliés par 313 jours. 
(Question posée par André Février, 
député, à M. le Ministre des Finances, 
le 2 décembre 1925, réponse parue à 
l'Officiel du 24 février 1926.) 

5. Les dépenses nécessitées pour l'achat 
et l'entretien des vêtements de travail. 

Ces déductions doivent être indiquées 
sur une feuille spéciale annexée à la 
feuille fournie par l'administration. 

Les abattements 

Pour les salaires 

Chaque ménage a droit aux abatte-
ments suivants : 

10.000 francs à titre personnel pour 
l'homme ; 

3.000 pour la femme si elle n'a pas de 
revenus personnels ; 

3.000 francs pour le premier enfant ; 
3.000 francs pour le deuxième enfant ; 
4.000 francs pour le troisième enfant 

et les suivants. 
Pour que les enfants bénéficient de 

cette catégorie d'abattement, il faut 
qu'ils ne soient pas âgés de plus de dix-huit 
ans et qu'ils ne soient pas salariés. 

2.000 francs pour chacune des autr! 
personnes à la charge du chef de famill 

Pour l'impôt général sur le revenl 
Avant la loi du 29 décembre 1929, j 

chiffre de l'impôt global sur le reven 
était fixé à 129/, ; il a été abaissé à 10 
à dater du 1« janvier 1930. 

Pour cette catégorie, les abattement 
ont été fixés ainsi : 

10.000 pour l'homme ; 
5.000 pour la femme, même s'il elle 

des revenus personnels. Eu ce cas sé 
revenus sont totalisés avec ceux de sol 
mari. 

4.000 francs pour le premier enfant 
5.000 francs pour le deuxième ; 
6.000 francs pour le troisième ; 
7.000 francs pour le quatrième et cette 

progression de mille francs s'appliquî 
pour chaque nouvel enfant : 8.000 pour 
le cinquième ; 9.000 pour le sixième, 
etc. 

Le bénéfice de l'abattement est acquis 
pour chacun des enfants jusqu'à sa 
majorité, c'est-à-dire jusqu'à l'âge de 21 
ans. 

, Pour ias psrr.onjftiS -
La loi~prévoit également des abatte-

ments pour les personnes qui sont à la 
charge du chef de famille. 

Sont compris dans cette catégorie — 
article 8 — les collatéraux, c'est-à-dire 
frères, sœurs, oncles, tantes, neveux ou 
nièces et cousins, à la condition que ces 
collatéraux soient infirmes ou entière-
ment à la charge du contribuable. 

Pour cette catégorie, l'arlicle 6 prévoit 
les déductions suivantes : 

1. Pour tout contribuable dont le 
revenu net total, défalcation faite des 
déductions pour situation et charges de 
famille n'est pas supérieur à 30.000 
francs, 10 °/0 pour chaque personne à sa 
charge jusqu'à la deuxième et 20 °/. pour 
chacune des autres personnes à partir 
de la troisième. 

Pour les impôts cédulaires 
et pour l'impôt général 

Lorsque les déductions et abattements 
ci-dessus indiqués — situation et char-
ges — ont été opérés, il reste encore, 
aux termes de l'articles 9 de la loi du 29 
décembre 1929, un autre ordre de dégrè-
vements fiscaux visant les impôts cédu-
laires et l'impôt général sur les revenus : 
dégrèvements accordés pour charges de 
famille. 

Tout contribuable dont le revenu net 
total, défalcation faite des déductions 
prévues, n'est pas supérieur à 30.000 
francs, a droit à une réduction d'impôts 
de 10 "/. pour chaque personne à sa 
charge jusqu'à la deuxième et 20 »f

0
 pour 

chacune des autres personnes à partir de 
la troisième. 

La déclaration 
Il est bien entendu que, dans sa décla-

ration, le contribuable ne doit faire 
figurer que les indications suivantes : 

Nom et prénoms ; 
Profession : employé, salarié, fonction-

naire ; 
Situation : marié ou célibataire, veuf 

ou divorcé ; 
Nombre d'enfants : vivants ou morts ; 

Personnes à charge : pour la déclaration 
relative à ces personnes, il faut deman-
der une formule spéciale (niodète C) que 
l'on joindra à la déclaration ordinaire 
(modèle B). 

La nature des revenus : salaires, traite-
ments, pensions, rentes viagères, indem-
nités. 

Mais le contribuable n'a pas à indiquer 
sur la feuille le montant des abattements 
ou réductions accordés pour la situation 
de famille et les charges : c'est l'admi-
nistration qui opérera ce retranchement 
en calculant le chiffre de vos impôts. 

(Du Peuple). 

Pour le Respect des Accords 
Nous ne manquons jamais, au cours 

des réunions syndicales, d'appeler l'atten-
tion des travailleurs sur la valeur de 
l'organisation syndicale, son action, ses 
buts ; nous nous efforçons de démontrer 
que si l'organisation syndicale est indis-
pensable DOur«.<?T"?,siim,<»v log^condltfons 

trïv-'iiy.-îc à&'W-.'bS, feVrTso.niliirfà'85 
t encore sentir pour faire respecter les 

accords passés que trop souvent certains 
patrons tentent de violer, tel le cas sui-
vant : 

Après des années de bataille, le Syn-
dicat des Menuisiers en Bâtiment avait 
enfin obtenu une indemnité pour fourni-
ture d'outillage, certains patrons refu-
sèrent de se conformer à cette'clause. 

Devant cette attitude intransigeante, 
devant cette violation des accords passés, 
le Secrétaire du Syndicat des Menuisiers 
en Bâtiment signalait le fait au Président 
de l'organisation syndicale patronale. 

Cette première n'ayant donné aucun 
résultat, la lettre suivante lui était 
adressée : 

Monsieur le Président de la Société 
Syndicale des Entrepreneurs de Me-
nuiserie de Nantes. 

Monsieur le Président, 
Votre intervention près des Patrons 

Menuisiers les invitant à respecter les 
clauses de notre contrat en date du 16 juin 
1929 étant restée sans effet, MM. les 
Patrons n'en ayant tenu aucunement 
compte, j'ai reçu mandat du Syndicat de 
vous informer que si dans la huitaine 
les patrons réfractaires au paiement de 
l'indemnité d'outillage et à l'affichage 
du contrat dans les ateliers persistaient 
dans cette attitude, nous aurions recours 
aux tribunaux compétents, tant à l'égard 
des patrons à titre personnel, qu'à l'égard 
de la Société Syndicale des Entrepreneurs 
de Menuiserie de la Ville de Nantes dont 
vous êtes le Président. 

Le Secrétaire : Signée, MASSON. 
Au reçu de cette lettre, le Président des 

patronsadressa une circulaire aux Entre-
preneurs adhérents à la Société Syndicale 
dont nous reproduisons le passage inté-
ressant les ouvriers menuisiers. 

Nantes, le 7 Février 1930. 
Mon Cher Confrère, 

Je dois vous rappeler qu'il est absolu-
ment indispensable de payer l'indemnité 
d'outillage, à raison de 2 fr. 50 tous les 

15 jours à tous les ouvriers qui auront en 
bon état de fonctionnement et marqués 
de leurs initiales, les outils ci-après, 
reconnus de première utilité et imposés 
par la Commission Arbitrale, réunie le 
27 Août 1926, à 14 h. 30, à la Mairie de 
Nantes, Commission qui fixa cette indem-
nité à 5 francs, payables par moitié 
chaque quinzaine. 

Liste des 18 outils donnant droit à 
l'indemnité, à condition qu'ils soient en 
bon état de fonctionnement : 

1 scie à raser : 1 scie tournante ; 
1 varlope avec fer ; 1 riflard avec fer ; 
1 rabot avec fer ; 1 guillaume avec fer ; 
1 marteau acier ; 1 tenaille acier ; 1 com-
pas acier ; 2 ciseaux acier de 1 c/m et 
et 25 m/ m ; 1 gouge acier ; 1 trusquin 
bois ; 1 équerre lame acier ; 1 vilbrequin 
ordinaire ; 2 mèches acier de 9 m/m et 
il m/m ; 1 racloir. 

J'espère, mon cher Collègue, que vous 
voudrez bien tenir l'engagement imposé 
par la Commission Arbitrale pour éviter 
à l'avenir toutmab^te^^u^^e^nos^^g^ 
et en bon état et quVvonsrpourrez vérifié" 
vous-même en accord avec son proprié-
taire, dans l'esprit le plus large. 

Espérant que vous tiendrez compte de 
mon avertissement et que vous conser-
verez cette teneur des 18 outils qui sera, 
non seulement utile pour vous, mais aussi 
pour les ouvriérs que vous occupez, je 
vous prie d'agréer, mon cher Confrère, 
mes bien sincères salutations. 

Pour le Bureau : le Président, D. BUPAU. 

Ainsi donc, voici démontré une fois de 
plus, la nécessité de toujours de l'orga-
nisation syndicale. 

Nous sera-t-il permis de dire aux 
camarades non syndiqués, qui ont tou-
jours bénéficié de l'action du Syndicat, 
trouvant souvent que les améliorations 
arrachées sans eux ëtaien t insuffisantes, 
que leur devoir, aussi bien que leur 
intérêt bien compris, est de rallier sans 
plus tarder le Syndicat Confédéré des 
Menuisiers. F. MASSON. 

Caisse primaire d'assurés spontanés 
" LE TRAVAIL " 

Nous rappelons que tous les salariés 
âgés de 16 a 60 ans avec un salaire ne 
dépassant pas le salaire-limite prévu par 
la loi des ASSURANCES SOCIALES, 
seront obligatoirement assujettis à la loi. 

Nombreux sont les salariés qui ont 
attendu pour donner leur adhésion à 
la caisse " LE TRAVAIL ". 

Un délai nouveau leur permet de 
donner leur adhésion à cette caisse : 
QU'ILS SE HATENT. 

Travailleurs, donnez votre adhésion à 
la Caisse Prunaiie d'Assurés Spontanés 
» LE TRAVAIL ". 

Les adhésions sont reçues aux Bourses 
du Travail de Nantes, Paimbceuf et 
Saint-Nazaire ; aux sièges des Syndicats 
Confédérés de la Loire Inférieure ; aux 
collecteurs des Syndicats Confédérés. 

LE PRÉSIDENT. 

NOTA. - Lire en 2me page 
le Tableau Comparatif 
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AU MIMOSA 
Couronnes Mortuaires 

Médaille d'Or - Téléph. 125-74 

GOUHIN- GOHIEB 
1, Place Royale NANTES 

TRAVAILLAS DES DEUX SEXES 
M é i&rmz à la 

Paisse | ' L& Travait 99 

du Départenfnt de la Loire-Inférieure 

Café de la Réunion 

J. CLERB 
25, Rue Voltaire - MANTES 

VINS BLANCS DE CHOIX 

Aux GALERIES de CHANTE 

i 

Les Contrats de Publicité sont 

comptés pour 10 numéros 

par an 

AY 

A. LEROUX 
38, place Jean-macs - C|ieMOT-»£ 

Tissus - Confections 
Chapellerie-ëonneterie*Layettei 
Prix sans Concurrença *.c.hn«s i, 

etc. 

JMs 

Cycles BRITANIA 
 ->^=* — 

VENTE EN GROS : 

3, Place Edouard-Normand 

NANTES 

CAFE IlIiHI 
Place du Sanitat 

Consommations de Ier Choix 
agencement pour Buffet et Excursions 

aison ETOURNEA 
12, Quai du Port-Maillard, 12 

- N 7% N T* E S 

Electricité - Fournitures poul^^onl 
Prix avantageux aux ouvriers, électriciens R. S. tontes 5.775 

AUX GALERIES SAINT - SI Ml LIEN 

J. GUILLOUX, INGÉNIEUR A. M. 

t, rue I*éoix - «Jatnain - NANTMJS 

SPÉCIALITÉS D'ARTICLES DE DESSIN 

pour ingénieurs, Architectes et Ecoles Professionnelles 

JBO UCMESMISS OOO&ÉSMMJWIWW 

La Boucherie Coopérative a ouvert DEUX SUCCURSALES 
de CHARCUTERIE, marchés de la Petite-Hollande *-t de Feître. 

Servez-vous à la BOUCHERIE COOPERATIVE, tnarshés de 
Feltre, la Moricière, Petite-Hollande, Saint-Joseph. 

Achat direct du bétail aux producteurs organisés du Laadrcau, 
Sainte-Lumine-de-Coutais. 

- - AU LIT D'OR - -

- SOMMIERS, MATELAS -
EDREDONS, COUVRE-PIEDS 

- SALLE A MANGER -
CHAMBRE A COUCHER 

A. CATTIN 
NANTES 9, Rue Thiers, 9 NANTES 

R. C. NANTES N° 8878 

Réfootion t/a Mmtolas — Epuration par la^VajgOMc.. 

léiépiL 134.47 SALONS SOURISSE, 21 RUE SUTEHBERG 

MARIAGES - BANQUETS 
SALLE DE FETE FOUR COHCEBTS, 600 personnes •:- Petits et M Ssims 
Matériels pour Buffets 

Kermesses, Excursions, etc. 

Consultez le livre de Menu 

O niai no Soigné e 
Servie» irrénroohahits 

- PRIX MODÉRÉS 

CAFE DE TOULOUSE 
10, Place £fu Commerce — «TANTES 

SALLES POUR SOCIÉTÉS 

. BOUCHERIE 

DEPOT DE BAGAGLS — Garage pour Cycles dans la Cour 
Téléphone 118.32 .4». R. G. 1 ,041 

TRA VA ILLEURS S YMDIQUES 
Quelie amnéMo3*mtimm jamui wouarf; gk$Bnox*tex* i'mwi.grmtexa.tsttioMM dos 

mmimis*@m? si Me coikt de fat wie mMMsyaMMmmte iMstms des %»M»og*oa*tloMa,s plus 
sensibles encore. 

SSsa cette ciwcow3istsmva.c®
f
 so-mxremes&»YO*ms SMMMO S&SMIO la. Ooooétwmtiom 
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Assurance Ouvrière contre l'Incendie 
 Fondée A Wamtear »JH l&OO 

 Siège Social à PARIS 

C3, Boulevard 335 va m m r o fcx <a i 

Situation de la Société au 31 Décembre 1928 
Capitaux assurés . . . . 2.155.000.000 de Francs 
Portefeuille de cotisations à recevoir 10.000.000 d« Franc» 
Réserves et provisions diverses 678.502 Franc» 
Sociétaires 6G.000 
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 0uvrières
 COOPÉRATIVES et SYNDICATS. 

Pour tous Renseignement» 

S'adresser ou Écrire au Camarade PÉNEAU, à la Bourse du Travail, à Nantes 
 : CORRESPONDANT RÉGIONAL. — 

Impressions en tous Genres 

IMPRIMERIE OUVRIÈRE 
26bi9, R,ue Scribe et 1, R,ue Lekain 

ORGANISATIONS OUVRIÈRES : 

Faites exécuter tous vos Imprimés à la Coopératire 

PROPRIÉTÉ DES SYNDICATS 


